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PROCES-VERBAL 

Conseil communautaire du 19 juin 2023 

 
 
 

Délégués titulaires :  NOBLESSE Albert, BAILLEUL Dominique, PADE Laurence, LEFEBVRE 
Jean-Luc, QUIGNON François, PRAT Philippe, QUEVAUVILLERS Louis, MARTIN Christophe, 
HEBERT Thierry, THIVERNY François, MISSIAEN Maryse, IRIARTE ARRIOLA Jean-Jacques, 
DOMISSE Thibault, POIRE Jean-Paul, DELATTRE Denis, GLORIEUX Gérard, BOULENGER 
Ludovic, STOTER Jean-Jacques, AUBREE Pascal, ROBITAILLE Pierre, BOHIN Pascal, RENAUX 
Jean-Michel, GREVIN Cécile, CHOPIN Jean-Pierre, DARSIN Didier, DE SAINT GERMAIN Lyliane, 
RIMBAULT Patricia, CHELLE-POIRET Sabine, DUBOIS Jean, BEAUCOURT Céline, ROUZAUD 
Jean-Marie, DUBOS Philippe, LEFEVRE André, RICOUART Jean-Pierre, WARNAULT Jack, 
DESFOSSES Alain, FACQUET Agnès, VASSEUR Dany, TERNOIS Jocelyne, VAQUER Florence, 
FROIDURES James, GENTY Marcel, LEFEUVRE Jannick, STAMPER Michèle, de WAZIERS 
Isabelle, MICHAUX Colette, NOPPE Robert, ESCARD Marie-Elisabeth, LEFEBVRE Grégory, 
GERAUX Christophe, CHARBONNIER Sylvain, WATTEZ Aubert, LEGRAND Anne, MOREL 
Claude, DEMARQUET Jean-Pierre, BOSSU Jérémie, MOUTON Valérie, HERDUIN Michèle, 
MELLIER Martine, LEPINE Patrick, PERONNE Michèle, WURMSER Marc, HUYON Jean-Luc, 
DELAIRE Rose-France, AUZOU Emmanuel, DUFEUILLE Martine, LECLERCQ Geneviève, 
DEVAUX Ginette, VUE Fabrice, LEJEUNE Denis, CORDIER Michel, HOUAS Jean-Claude, 
CLABAULT Lionel, HESSE Hervé, CROSNIER Gérard, BOURGOIS Nicolas, LENGLET Xavier, 
DANCOURT David, WATELAIN Philippe, BRUTELLE Hervé, BOURGOIS Alexis.  
 
Délégués suppléants ayant pouvoir de leurs titulaires : GUICHARD Céline (suppléante de 
Stéphane DUCHAUSSOY), FERTEL Nicole (suppléante de Roger TAVERNE), ADAM Charlotte 
(suppléante de Yolaine de PALMAERT), BOUBERT Claude (suppléant de Arnaud de MONCLIN 
FLAHAUT Josiane (suppléante de André SIMON), CLAVIERE Valérie (suppléante de Sylvie 
DUCROCQ), ANTHIERENS Louis (suppléant de Patricia PREMMEREUR), DUPUY Gilles 
(suppléant de Patrick RIMBERT).  
 
Délégués titulaires absents ayant donné pouvoir : BULCOURT Marc (pouvoir à LEFEVRE 
André), SINOQUET Céline (pouvoir à FROIDURE James), de BEAUFORT Jean (pouvoir à de 
WAZIERS Isabelle), BLONDIN David (pouvoir à ESCARD Marie-Elisabeth), GUILLAIN Lionel 
(pouvoir à CHARBONNIER Sylvain), LEMOINE Jacques (pouvoir à HUYON Jean-Luc), 
D’HAILLECOURT Bernard (pouvoir à DELAIRE Rose-France), TRABOUILLET Romuald (pouvoir 
à DUFEUILLE Martine), DUSSUELLE Dominique (pouvoir à DEVAUX Ginette), D’HOINE 
Catherine (pouvoir à LENGLET Xavier).  
 
Etaient absents ou excusés : ROUILLARD François, BRUNEL Catherine, BOULNOIS 
Dominique, VAUCHELLE-MOUTON Sylvie, BEAUCOURT Benoît, CHABAILLE Sébastien, 
GUILBERT Francis, CELISSE Gérard, BOUCRY Firmin, BON Linda, HENQUENET Xavier, 
BAYART Dominique, VAN OOTEGHEM Clarisse, FURGEROT Christian, TEN Alexis, DUFOUR 
Guy, DOMART Alain, MAGNIER Ambre, CALIPPE Alain, GAMBIER Mariel, GOETHALS Eddy, 
ROUX Alain, DOINEL Richard, MORARD Jérémie, MIANNAY Wilfrid, DESPREAUX Xavier, 
BLAREL Marc, BOUTON Pascal, GUICHARD Anthony, BOUTHORS Didier, BLAMPOIX 
Christophe, LOMBAREY Michèle, DANCOURT David, QUILLENT Jean-Claude, PORTOIS 
Nicolas, LEBEGUE Catherine, CAULIER Amaury, MANACH Sylvain, PIZZAFERRI Nathalie, 
SNAUWAERT Jean-Marie, CAUX Gaël, VILTART Vincent, MALIVOIR Marcel, DESMAREST 
Olivier, CALIPPE Sylviane, MARSEILLE Frédéric, HETROY Maxime, MARIAGE Bruno.  
 
Secrétaire de séance : Pascal AUBRÉE  
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ORDRE DU JOUR 
 
 

Préambule : Intervention de la Directrice territoriale de la Banque des Territoires 
 
1. DIRECTION GENERALE  
  1.1. Désignation d’un(e) secrétaire de séance 
  1.2. Installation d’un délégué communautaire 
  1.3. Restitution des informations du bureau communautaire du 5 juin 2023 
  1.4. Approbation du procès-verbal du 17 avril 2023 
  1.5. Mission Locale Insertion Formation Emploi du Grand Amiénois : cotisations 2023 

1.6. Convention cadre Petites Villes de Demain valant Opération de Revitalisation  
            du Territoire. 

2. BUDGET / FINANCES  
  2.1. Budget Principal : DM n° 1 

 2.2. Budget Assainissement : DM n° 1 
  2.3. Budget Aquasoa : DM n° 1 
3. DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE/ 
  3.1. Convention avec Initiative Somme France Active Picardie 
4. ASSAINISSEMENT 
  4.1. SPAC - Création des statuts de la Régie d’Assainissement Collectif  
 4.2.   SPA - tarification des vidanges 
5. SOLIDARITE 
  5.1. Service d’aide à domicile  
   5.1.1. Téléassistance : convention de mandat avec le Conseil départemental  
                    de la Somme 
   5.1.2. Tarification de la téléassistance 
   5.1.3. Mise en place d’astreintes  
  5.2. Centre social  
   5.2.1. Convention de prêt de matériel Numéris’asso 
   5.2.2. Convention de prêt de matériel Numérithèque 
6. VOIRIE 

6.1. Fonds de concours 
6.2. Intégration de voiries communales dans le réseau communautaire 

  6.3. Tarification des interventions auprès des communes et syndicats  
7. RESSOURCES HUMAINES 
  7.1. Modification du tableau indicatif des emplois  : création et suppression  
                    de postes 
8. INFORMATION(S) DIVERSE(S) 
9. QUESTION(S) DIVERSE(S). 
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Préambule : Intervention de la Directrice territoriale de la Banque des Territoires 

 
Le Président remercie Madame Ghislaine SEJOURNE, Directrice territoriale, et Monsieur Arnaud 
DEHEDIN, chargé de développement « prêteur », de la Banque des Territoires d’être venus présenter 
le dispositif « Accompagner les collectivités et acteurs locaux ». 
Le diaporama est joint en annexe. 
 
 
Le Président ouvre la séance à 18h30. Il rappelle que la séance est enregistrée. Il invite les personnes 
souhaitant prendre la parole à se présenter et à indiquer la commune qu’elles représentent. Il demande aux 
personnes quittant la séance de rendre leur boîtier de vote électronique.  

 
1. DIRECTION GENERALE  
1.1. Désignation d’un(e) secrétaire de séance 
Le Président s’enquiert des candidatures au poste de secrétaire de séance.  
 
Pascal AUBRÉE, commune de Bussy-les-Poix, présente sa candidature.  
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de voter sur cette candidature.  

Le Conseil communautaire, unanime après en avoir délibéré, approuve la nomination de  
Pascal AUBRÉE comme secrétaire de séance.  

 
 
1.2. Installation d’un délégué communautaire 
Le Président indique que les conseillers communautaires sont invités à procéder à l’installation d’une 
nouvelle déléguée suppléante désignée par la commune d’Arguël en remplacement de Monsieur 
VAUCHELLE Bruno. 
Il propose d’installer Madame THOUROUDE Nadine dans ses fonctions de déléguée suppléante. 
 

Le Conseil communautaire installe Madame THOUROUDE Nadine dans ses fonctions de déléguée 
suppléante. 

--------------------- 
Le Président propose de procéder à un test de fonctionnement des boîtiers de vote électronique.  

--------------------- 
 
1.3.  Restitution des informations du bureau communautaire du 5 juin 2023 
 

 ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS   
Le Président présente les attributions de subventions suivantes :  
Développement économique : 
- Dans le cadre de l’aide à l’immobilier d’entreprise, une subvention d’un montant de 7 000 € a été 
accordée à DV 80 - acquisition d’un commerce (bar tabac à Senarpont), 
- Dans le cadre de l’aide au développement des TPE, une subvention a été accordée à la SARL 
FREULET TP – (travaux publics à Lignières-Châtelain) pour un montant de 6 900 €. 
 
Habitat : 
Un montant total de subventions de 16 286 € a été accordé à 6 foyers du territoire et la caisse d’avance a 
été sollicitée à hauteur de 142 120 € pour 7 foyers dans le cadre du Programme d’Intérêt Général. 
 
 
Soutien aux initiatives à destination des jeunes :  
Attribution de subventions dans le cadre des appels à projet « Soutien aux initiatives à destination des 
jeunes » aux associations ci-dessous : 
 

 Montant 
attribué 

Acompte de 30% au 
démarrage 

Versement du solde 
au bilan 

Té ô soleil 1 500 € 450 € 1 050 € 

Atout lire 1 000 € 300 € 700 € 

Foyer rural de Quevauvillers 1 000 € 300 € 700 € 
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MOBILITE _ Attribution de subventions pour l’acquisition de Vélo à Assistance Electrique (VAE). 
Un montant total de subventions de 5 400 € a été accordé à 27 personnes ayant fait l’acquisition d’un Vélo à 
Assistance Electrique dans le cadre du Plan de Mobilité Rurale. 
 
 DEMANDES DE SUBVENTIONS   
Le Président présente les demandes de subventions suivantes :  
Réhabilitation d’un bâtiment en friche en locaux administratifs pour les nouvelles compétences 
exercées par la CC2SO  
Une subvention d’un montant de 666 400 € a été sollicitée auprès de l’État au titre du Fonds vert - Rénovation 
énergétique des bâtiments publics dans le cadre des travaux de réhabilitation de la « villa des fauvettes » en 
locaux administratifs pour des services de la CC2SO. 
 
Demande de subvention auprès de l’État pour les postes des chefs de projet Petites Villes de Demain 
(PVD) : 

Dans le cadre de la mise en œuvre du programme national « Petites Villes de Demain » 2020-2026, une 
subvention à hauteur de 75 % a été sollicitée auprès de l’État pour le financement de la deuxième année des 
deux postes des chefs de projet Petites Villes de Demain (Airaines/Oisemont et Conty/Poix-de-Picardie).  
 
Dépistage organisé des cancers 
Une subvention d’un montant de 19 975 € a été sollicitée auprès de l’ARS (soit 57.45% du coût total de 
34 775 €) et de 2 210 € auprès de la CPAM de la Somme (soit 6.35% du coût total) dans le cadre du projet 
de dépistage organisé des cancers, 
 
Prévention des maladies cardio-vasculaires, du diabète et du surpoids 
Une subvention d’un montant de 11 481.60 € (soit 50% du coût total) a été sollicitée auprès de la région 
Hauts-de-France pour la prévention des maladies cardio-vasculaires, du diabète et du surpoids, 
 
Programme Alimentaire Territorial : demande de subvention auprès de l’ADEME pour le REGAL 
Dans le cadre du Projet Alimentaire Territorial, une subvention d’un montant de 33 998 € a été sollicitée pour 
le financement de la 3ème année du poste de l’agent qui œuvre pour le REseau de lutte contre le Gaspillage 
ALimentaire (REGAL). 
 

VIE SCOLAIRE 
Le Président présente les informations suivantes :  
 
Règlement de fonctionnement de la cantine scolaire 
Dans le cadre de la mise en place du « Portail famille », le règlement de fonctionnement de la cantine 
scolaire a été approuvé. 
 
Règlement de fonctionnement des accueils collectifs de mineurs 
Dans le cadre de la mise en place du « Portail famille », le règlement de fonctionnement de l’accueil collectif 
de mineurs a été approuvé. 
 
Règlement de fonctionnement de l’accueil du mercredi  
Dans le cadre de la mise en place du « Portail famille », le règlement de fonctionnement de l’accueil du 
mercredi a été approuvé. 
 
Règlement de fonctionnement de l’accueil du matin, du soir et de la garderie  
Dans le cadre de la mise en place du « Portail famille », le règlement de fonctionnement de l’accueil 
matin/soir et garderie a été approuvé. 
 
Règlement de fonctionnement du pass jeunes 
Dans le cadre de la mise en place du « Portail famille », le règlement de fonctionnement du « pass jeunes » 
a été approuvé. 
 

VOIRIE 
Conventions de mandat 
Le Président indique que le bureau s’est prononcé favorablement sur les conventions de mandats à 
intervenir avec les communes ci-dessous pour lesquelles la CC2SO réalise des travaux de réfection, 
renforcement et aménagement de voirie et trottoirs : 

- Commune de FRESNOY-AU-VAL : travaux de sécurisation sur RD 51 pour 3 684.04 € TTC  
- Commune de BACOUEL-SUR-SELLE : travaux sur voies communautaires pour 22 895.04 € TTC. 
Pour ce dossier, la CC2SO confie à la commune le mandat pour réaliser les travaux car ils sont intégrés 
à un projet global porté par la commune.  
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- Commune de BELLLOY-SAINT-LEONARD : modification de bordurage sur RD 157 pour 2 979.60 € 
TTC. 
- Commune de MONTAGNE-FAYEL : réalisation d'écluses sur RD pour 30 274.06 € TTC.  
- Commune de LIOMER : travaux de la rue du Général Leclerc pour 102 000,00 € TTC. 
 

Le Président s’enquiert des questions ou remarques des Conseillers communautaires.  
 
Il indique que la commission d’appels d’offres de la CC2SO a choisi l’architecte qui réalisera la cuisine 
centrale.  
 
1.4. Approbation du procès-verbal du 17 avril 2023 
Le Président propose aux Conseillers communautaires de se prononcer sur le procès-verbal du conseil 
communautaire du 17 avril 2023. 
 
En l’absence de questions ou remarques, il propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 94 voix POUR  
et 1 ABSTENTION (LEFEBVRE Jean-Luc) APPROUVE le procès-verbal du conseil communautaire  

du 17 avril 2023. 
 
1.5. Mission Locale Insertion Formation Emploi du Grand Amiénois : cotisation 2023 
Le Président rappelle à l’assemblée que la MLIFE, dans le cadre de son activité jeunes, s’engage depuis des 
années à proposer des accompagnements individualisés ou collectifs pour les jeunes de 16 à 25 ans sur le 
territoire de la CC2SO par le biais de la contribution annuelle. 
 
Il rappelle que Jean-Jacques Stoter, Colette Michaux et Michèle Péronne siègent à la MLIFE et affirme que 
cette mission locale effectue du bon travail. Il rappelle que cette dernière intégrera les bâtiments étendus de 
la CC2SO.  
 
Il ajoute qu’à ce titre, il est proposé au Conseil de se prononcer sur la cotisation 2023 à verser à la MLIFE 
d’un montant de 56 118 € (soit 1,5 €/hab.). 
 
Jean-Jacques STOTER, commune de Briquemesnil-Floxicourt, explique que la Mission locale est concernée 
par le projet voulu par le Président de la République de mise en place de France Travail. Dans ce cadre, les 
Missions locales veulent affirmer leur spécificité (elles sont principalement tournées vers le public jeune, mais 
aussi vers un public adulte dans le cadre du PLIE) et revendiquer leur proximité supérieure à celle de Pôle 
emploi, qui est installé seulement dans les grandes villes du département.  
 
Il indique que le texte de loi de création de France Travail sera examiné par le Sénat à partir de cette semaine 
et devrait être soumis à l’Assemblée nationale en vue d’un vote aux alentours du 14 juillet. Il espère conserver 
des missions locales efficaces et proches, en France et sur le territoire de la CC2SO. Il affirme que les 
cotisations proposées sont calculées au plus juste et que la situation financière de ce dispositif est saine. Il 
souligne que le territoire est toujours bien représenté dans les instances de la Mission locale, ce qui est 
apprécié par les équipes.  
 
Albert NOBLESSE, commune d’Airaines, affirme que la proximité de la Mission locale est très importante car 
elle permet d’organiser des rendez-vous avec le public. Il ajoute que la mission locale vient régulièrement 
pour ses permanences à l’hôtel de ville d’Airaines.  
 
Le Président précise que la responsable de la Mission locale du secteur, Madame LENNE, siège également 
au CIAS de la Marpa.  
 
En l’absence de questions ou remarques supplémentaires, il propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire après en avoir délibéré par 95 voix POUR, 
APPROUVE la cotisation à verser à la Mission Locale Insertion Formation Emploi du Grand 

Amiénois au titre de l’année 2023. 
 
Jean-Jacques STOTER, commune de Briquemesnil-Floxicourt, précise qu’étant au CA de la MLIFE il n’a pas 
pris part au vote. 
 
1.6. Convention cadre Petites Villes de Demain valant Opération de Revitalisation du Territoire. 
Rose-France DELAIRE, maire de la commune de Poix-de-Picardie, rappelle que 4 communes de la CC2SO 
sont engagées dans le dispositif Petites Villes de Demain (PVD). Il s’agit d’Airaines, Conty, Oisemont et Poix-
de-Picardie. Sur la base du projet de territoire, le programme PVD décline, par orientation stratégique et pour 
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chaque commune des actions opérationnelles pour conduire leur démarche de transformation à moyen et 
long terme pour le renforcement des fonctions de centralité au bénéfice de la qualité de vie des habitants et 
des territoires alentours, dans une trajectoire dynamique et engagée dans la transition écologique. Le 
programme mobilise dans la durée les moyens des partenaires publics et privés. 
 
La convention cadre précise l’ensemble des engagements des différents partenaires pour une période de 5 
ans, à compter de la signature de la présente convention cadre qui est reconnue comme Opération de 
Revitalisation de Territoire (ORT) au sens de l’article L.303-2 du Code de la construction et de l’habitation. 
L’ORT a obligation de traiter le volet habitat notamment en engageant des actions permettant l’amélioration 
de l’habitat. 
 
Rose-France DELAIRE, maire de la commune de Poix-de-Picardie, rappelle que dans ce cadre des chefs de 
projet avaient été mis à disposition des communes concernées. La convention cadre pose les objectifs de 
cette ORT, conformément aux intérêts des communes. Les ambitions retenues concernent le territoire dans 
son ensemble et s’articulent avec le CRTE (Contrat de Relance et de Transition Ecologique). De plus, cette 
convention, d’une validité de 5 ans, liste les moyens mis à disposition des collectivités, des entreprises, des 
populations et des territoires engagés.  
 
Pascal BOHIN, maire de la commune de Conty, explique que la convention est à signer par les conseils 
municipaux des quatre communes concernées, par le président de la communauté de communes et par le 
préfet ; la signature ne devrait pas intervenir avant le mois de septembre. Il rappelle que l’ORT touche à 
l’économie, le tourisme, l’habitat, la mobilité, etc… et vise la revitalisation des centres-bourgs d’ici 25 à 30 
ans. À Conty, par exemple, des réflexions ont été menées avec les habitants dans ce cadre. Il salue les 
performances des chefs de projet.  
 
Rose-France DELAIRE, commune de Poix-de-Picardie, souligne des volets très importants dans ce cadre : 
l’habitat, l’activité commerciale et la transition écologique.  
 
Le Président estime que cette opération ne peut qu’être bénéfique au territoire.  
 
Albert NOBLESSE, commune d’Airaines, confirme que cette opération contribue au développement et au 
dynamisme des bourgs du territoire, situé entre Amiens et la côte, avec le développement des énergies 
durables, incluant le maintien des populations et l’accueil des populations urbaines souhaitant s’installer dans 
la ruralité. L’ORT permet de récupérer des logements vacants sur 10 ans et de les rénover, ce qui sera 
favorable à l’image des communes. Il salue le travail des chefs de projet et les félicite.  
 
Le Président invite les chefs de projet à se présenter.  
 
Alice RICHER-DAVID explique qu’elle finalise la convention cadre du secteur Conty-Poix-de-Picardie.  
 
Olivier MURCIA remercie tous les élus qui saluent son investissement pour réaliser cette convention dans un 
temps très court. Il rappelle que les chefs de projet travaillent pour les élus et les citoyens et veulent avant 
tout que ces projets aboutissent, dans l’intérêt général.  
 
Sylvain CHARBONNIER, maire de la commune de Molliens-Dreuil, rappelle que le territoire de la CC2SO ne 
se limite pas aux quatre bourgs de Conty, Oisemont, Poix-de-Picardie et Airaines. Il estime que la convention 
d’ORT devrait intégrer d’autres communes. Il ajoute que le gouvernement a annoncé le plan France ruralité 
et la création du label Village d’avenir et que la CC2SO devrait demander que les autres bourgs du territoire 
bénéficient de l’accompagnement d’un chef de projet transverse mutualisé à l’échelle du département.  
 
Le Président répond que c’est la raison pour laquelle il a sollicité l’Aduga afin qu’elle travaille sur ce sujet. Il 
rappelle que c’est l’État qui a défini les quatre communes bénéficiaires de l’ORT.  
 
Pascal BOHIN, maire de la commune de Conty, rappelle que des soutiens financiers de la région devraient 
être créés pour les bourgs de centralité qui ne sont pas forcément labellisés « petite ville de demain ».  
 
Le Président indique que les conseillers communautaires sont invités à l’autoriser à signer la convention 
cadre PVD valant Opération de Revitalisation du Territoire entre la CC2SO, les 4 communes concernées et 
l’État, les éventuels avenants et tout document relatif au programme Petites Villes de Demain.  
 
En l’absence de questions ou remarques supplémentaires, il propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 91 voix POUR, 1 
voix CONTRE (DANCOURT David) et 3 ABSTENTIONS (WARNAULT Jack, LEFEVRE Grégory, 

CLABAULT Lionel), AUTORISE le président à signer la convention cadre PVD valant Opération de 
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Revitalisation du Territoire entre la CC2SO, les 4 communes concernées et l’État et les éventuels 
avenants et tout document relatif au programme Petites Villes de Demain. 

 
 2. BUDGET / FINANCES  
2.1. Budget Principal : DM n° 1 
Isabelle de WAZIERS, Vice-présidente en charge des Finances, propose d’autoriser le Président à réaliser 
les mouvements de crédits ci-dessous sur le budget Principal : 
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En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 93 voix POUR                           
et 2 ABSTENTIONS (PRAT Philippe, DANCOURT David), APPROUVE la délibération modificative de 
crédits n°1_2023 du Budget Principal, laquelle s’élève à 89 185 € en fonctionnement et à 100 000 € 

en investissement. 
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2.2. Budget Assainissement : DM n° 1 
Isabelle de WAZIERS, Vice-présidente en charge des Finances, propose d’autoriser le Président à réaliser 
les mouvements de crédits ci-dessous sur le budget Assainissement :  

 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 94 voix POUR                    
et 2 ABSTENTIONS (GUICHARD Céline, DANCOURT David), APPROUVE la délibération 

modificative de crédits n°1_2023 du Budget ASSAINISSEMENT laquelle s’élève à 28 100 € en 
fonctionnement et à 8 750 € en investissement. 

 
 
2.3. Budget Aquasoa : DM n° 1 
Isabelle de WAZIERS, Vice-présidente en charge des Finances, propose d’autoriser le Président à réaliser 
les mouvements de crédits ci-dessous sur le budget AQUASOA : 

 
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 96 voix POUR                         
et 1 ABSTENTION (DANCOURT David), APPROUVE la délibération modificative de crédits n°1_2023 

du Budget AQUASOA laquelle s’élève à 700 € en fonctionnement et à 0 € en investissement. 
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3. DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE/ 
3.1. Convention avec Initiative Somme France Active Picardie 
Le Président rappelle à l’assemblée que la CC2SO adhère à Initiative Somme France Active Picardie. Cette 
association, qui a pour objet de favoriser la création-reprise d’entreprises dans l’ensemble du département 
de la Somme, offre un accompagnement technique et financier aux porteurs de projets d’entreprises et aux 
entreprises de moins de 3 ans. 
 
Il précise que sur le territoire de la CC2SO 43 personnes ont été accueillies, conseillées, orientées ou mises 
en réseau, 31 projets ont bénéficié d’un accompagnement en analyse financière, 17 projets ont été 
accompagnés par un prêt d’honneur (montant total de 88 000 €) et 15 garanties bancaires ont été apportées 
(montant total de 773 000 €). Il explique que cette démarche permet surtout de rencontrer des chefs 
d’entreprise et de conforter leur projet. De plus, c’est une étape vers d’autres subventions de la région ou 
autres. La démarche est autofinancée par le remboursement des prêts d’honneur.  
 
La cotisation annuelle est de 0.50€/habitant/an (soit environ 20 000 €). La convention jointe en annexe est 
valable pour 3 ans.  
 
Le Président précise que cette association peut être contactée rapidement à travers la CC2SO.  
 
Il invite les conseillers communautaires à l’autoriser à signer la convention à intervenir avec Initiative Somme 
France Active Picardie pour la période 2023 à 2025 et à verser la contribution 2023. 
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 90 voix POUR               
et 1 ABSTENTION (DANCOURT David), AUTORISE le Président à signer la convention à intervenir 

avec Initiative Somme France Active Picardie pour la période 2023-2025. 
 
 
4. ASSAINISSEMENT 
4.1. SPAC _ Création des statuts de la Régie d’Assainissement Collectif 
Jean-Luc HUYON, Vice-président en charge du Service Public d’Assainissement, explique qu’il est 
accompagné de Mehdi LAMBERT qui est chargé de la création de la régie d’assainissement collectif.  
 
Il informe l’assemblée que l’arrêté préfectoral du 7 mars 2023 a acté la modification des statuts de la 
Communauté de Communes Somme Sud-Ouest afin notamment d’étendre ses compétences à 
l’assainissement collectif à compter du 1er janvier 2024.  
 
La délibération du Conseil communautaire n°109 TER-2022 en date du 26 septembre 2022 précisait que « le 
transfert de la compétence assainissement collectif se fera sous conditions suivantes :  

- Gestion en régie de l’ensemble des services à l’issue des contrats de DSP en cours,  
- (…) ». 

 
S’agissant de la mise en œuvre d’une régie, l’article L.1412-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT) prévoit que « les collectivités territoriales, leurs établissements publics, les établissements publics 
de coopération intercommunale ou les syndicats mixtes, pour l'exploitation directe d'un service public 
industriel et commercial relevant de leur compétence, constituent une régie (…) » 
 
Dans ce cadre, le CGCT envisage deux formes de régie :  

- la régie dotée de la seule autonomie financière, administrée par un conseil d’exploitation et un 
directeur nommé par l’assemblée délibérante de la collectivité qui la crée. Elle dispose d’un budget 
annexe à celui de sa collectivité de rattachement ;  

- la régie dotée de l’autonomie financière et de la personnalité morale, administrée par un conseil 
d’administration et un directeur nommé par l’assemblée délibérante de la collectivité qui la crée. Elle 
possède une personnalité juridique et un patrimoine, distincts de sa collectivité de rattachement.  

 
Compte tenu du mode de gestion actuel des services publics d’assainissement collectif des communes 
membres de la CC2SO, principalement en régie, et de la volonté de la CC2SO de garder la maîtrise de son 
service, la régie dotée de la seule autonomie financière constitue le régime le plus adapté dans la mesure où 
il place le Conseil communautaire en tant que décisionnaire pour les questions de fonctionnement du service 
tout en permettant son autonomie d’organisation et sa transparence, notamment sur le plan financier.  
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Aux termes de l’article R.2221-1 du CGCT, la délibération par laquelle le Conseil communautaire décide de 
la création d’une régie dotée de la seule autonomie financière fixe les statuts et le montant de la dotation 
initiale de la régie.  
 
Conformément aux statuts annexés à la présente délibération, la régie mise en place sera administrée par 
un Conseil d’exploitation dont les délibérations porteront sur les catégories d’affaires pour lesquelles le 
Conseil communautaire ne s’est pas réservé le pouvoir de décision ou pour lesquelles ce pouvoir n’est pas 
attribué à une autre autorité, un Président et un Directeur. La régie en devenir a vocation à être intégrée dans 
les services de la Communauté de Communes Somme Sud-Ouest, sans qu’il y ait création d’une personne 
morale distincte.  
 
Cette régie sera dénommée : « Régie d’Assainissement de la Communauté de Communes Somme Sud-
Ouest » et aura pour objet, conformément à l’article 2 des projets de statuts, la réalisation de missions en 
matière d’assainissement collectif, telles que prévues à l’article L.2224-8 II. du CGCT dont notamment le 
contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le transport et l’épuration des eaux 
usées ainsi que l’élimination des boues produites. 
 
La date de mise en exploitation de la Régie est fixée au 1er janvier 2024 pour les services actuellement gérés 
en régie. Son périmètre sera étendu aux services actuellement gérés en délégation de service public, à 
l’échéance des différents contrats de délégation de service public en vigueur. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 2221-13 du CGCT, la dotation initiale « représente la 
contrepartie des créances ainsi que des apports en nature ou en espèces effectués par la collectivité locale 
de rattachement, déduction faite des dettes ayant grevé leur acquisition, lesquelles sont mises à la charge 
de la régie ». 
La dotation initiale comprend l’ensemble du passif ayant servi à financer les biens affectés au service exploité 
par la régie, et les droits et obligations attachés à ces biens que la collectivité a antérieurement contractés. 
Aussi, la régie doit recevoir une dotation initiale lui permettant de disposer des moyens matériels et financiers 
nécessaires à son fonctionnement initial. Cette dotation sera fixée dans le cadre d’une délibération ultérieure 
du Conseil communautaire. Les biens nécessaires à l’exercice du service public d’assainissement collectif 
mis à disposition de la régie seront également déterminés dans le cadre de cette même délibération. 
  
Ce projet modifiant notamment l’organisation et le fonctionnement du service, le Comité Social Territorial a 
été sollicité et a rendu un avis favorable le 11 mai 2023 conformément aux dispositions de l’article L. 253-5 
du Code général de la fonction publique.  
  
Ainsi, il est proposé au Conseil communautaire :  
- d’approuver la création d’une régie dotée de la simple autonomie financière dénommée « Régie 

d’Assainissement de la Communauté de Communes Somme Sud-Ouest » ayant pour objet la gestion du 

service public d’assainissement collectif des eaux usées ;   

- d’approuver les statuts de la régie déterminant son organisation administrative et financière, annexés à 

la présente délibération ;  

- d’autoriser le président ou son représentant dûment habilité à signer tous documents relatifs à la 

présente décision. 

 

Le Président précise que cette régie ne concerne que les communes en assainissement collectif.  

 

Sylvain CHARBONNIER, commune de Molliens-Dreuil, rappelle que la commission avait évoqué la 

création d’un conseil d’exploitation et il demande pourquoi une régie simple e st créée.  

 

Mehdi LAMBERT répond que le conseil d’exploitation existera bien dans cette forme de régie, il 

sera inscrit à l’ordre du jour d’une prochaine séance du conseil communautaire. Il précise que le 

conseil d’exploitation comprendra deux collèges  : l’un représentant les conseillers communautaires 

et l’autre pouvant intégrer des personnes extérieures. Le nombre de représentants de chaque 

collège sera déterminé lors d’une prochaine séance du conseil communautaire. Ce conseil rendra 

des avis avant chaque séance du conseil communautaire.  

 

Jean-Luc HUYON, Vice-président en charge du SPA, rappelle qu’il est envisagé d’inclure dans ce conseil 

d’exploitation les présidents de stations d’épuration.  

 

Pascal AUBRÉE, commune de Bussy-les-Poix, demande si le non collectif sera intégré.  

 

Mehdi LAMBERT répond que ce n’est pas l’idée pour l’instant.  
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Pascal AUBRÉE, commune de Bussy-les-Poix, observe que le terme « collectif » n’apparaît pas dans le nom 

de la régie.  

 

Mehdi LAMBERT répond que cela pourrait être corrigé. Il ajoute que les deux budgets SPANC et régie sont 

séparés.  

 
En l’absence de questions ou remarques supplémentaires, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire, après en avoir délibéré par 82 voix POUR, 2 
voix CONTRE (VAQUET Florence, LENGLET Xavier) et 10 ABSTENTIONS (GUICHARD Céline, 
BEAUCOURT Céline, WARNAULT Jack, VASSEUR Dany, DELAIRE Rose-France, TRABOUILLET 
Romuald, DUFEUILLE Martine, D’HAILLECOURT Bernard, LECLERCQ Geneviève, CLABAULT 
Lionel),   

• APPROUVE la création d’une régie dotée de la simple autonomie financière dénommée               
« Régie d’Assainissement de la Communauté de Communes Somme Sud-Ouest » ayant pour 
objet la gestion du service public d’assainissement collectif des eaux usées sur le territoire 
des communes membres de la Communauté de Communes Somme Sud-Ouest ;  

• APPROUVE les statuts de la Régie d’Assainissement de la Communauté de Communes 
Somme Sud-Ouest, annexés à la présente délibération ;  

• AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant dûment habilité à signer tous 
documents relatifs à la présente décision.  

 
4.2.   SPA - Tarification des vidanges 
Jean-Luc HUYON, Vice-président en charge du SPA, rappelle que les tarifs de vidange avaient été 
augmentés en raison de l’obligation de traiter les boues dans le cadre de la Covid. Il invite les conseillers 
communautaires à se prononcer sur la nouvelle tarification – en baisse – des vidanges des installations 
réputées conformes à compter du 20 juin 2023 : 

• Forfait vidange jusqu’à 3 000 L : 160 € TTC 

• Le m3 supplémentaire au-delà de 3 000 L : 16.50 € TTC 

• Curage : 55 € TTC 
 
La CC2SO accorde une subvention de 90 € TTC. 
 
La nouvelle tarification s’établit comme suit : 
 

- Coût de revient par vidange moins la subvention de la CC2SO = reste à charge pour le particulier. 
 
La tarification s’élève à 70 € TTC, ce tarif sera valable jusqu’à prochaine révision tarifaire. 
 
En l’absence de questions ou remarques supplémentaires, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 92 voix POUR, 2 
ABSTENTIONS (VAQUER Florence, DANCOURT David), APPROUVE la tarification des vidanges 

des installations réputées conformes et ce jusqu’à la prochaine révision tarifaire. 
 
5. SOLIDARITE 
5.1. Service d’Aide A Domicile  
5.1.1. Téléassistance : Convention de mandat avec le Conseil départemental de la Somme  
Le Président indique que la nouvelle convention de mandat relative à l’organisation du dispositif de la 
téléassistance de la Somme, à caractère technique et financier, a pour objet d’organiser et de préciser les 
modalités de partenariat entre le Département et la CC2SO, mandatée pour intervenir en son nom et pour 
son compte auprès des abonnés au dispositif de la téléassistance dans le cadre de la politique en faveur 
des personnes âgées et des personnes handicapées. 
 
Le Conseil communautaire est invité en séance à autoriser le Président à signer la convention de mandat 
relative à l’organisation du dispositif de la téléassistance avec le Conseil départemental de la Somme. 
 
Le Président précise qu’il s’agit de la reconduction de la convention existante. Il ajoute que ce dispositif rend 
d’énormes services à des tarifs avantageux. Il rappelle que Marc DEWAELE s’inquiétait de tarifs trop élevés 
et avait fait en sorte que la CC2SO participe, ce que le département a fait aussi, de sorte que le tarif de la 
téléassistance est avantageux.  
 
Lionel PEDRONO, Directeur général adjoint, indique que cela bénéficie à 602 personnes sur le territoire de la 
CC2SO.  
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Le Président invite les conseillers communautaires à faire la promotion du système auprès des personnes 
âgées de leur commune et à s’assurer qu’ils portent bien leur appareil.  
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, unanime après en avoir délibéré                         
par 98 voix POUR, AUTORISE le Président à signer la convention de mandat à intervenir avec le 

Conseil départemental de la Somme. 
 
5.1.2. Tarification de la téléassistance 
Le Président indique qu’à la demande du Conseil Départemental, il convient de fixer la tarification de la 
téléassistance à compter du 1er juillet 2023 comme suit :   
 

Tranche 
d’imposition 

Ressources 
mensuelles personne 

seule 

Ressources mensuelles 
couple 

Tarif 
précédent 

Tarif au 
1er juin 2023 

1 de 0€ à 1 500€ de 0 à 2 300€ 5,63 € 5,63 € 

2 à partir de 1 501€ à partir de 2 301€ 8,40 € 9,49 € 

 
Le conseil communautaire est invité en séance à se prononcer sur cette tarification.  
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, unanime après en avoir délibéré                         
par 98 voix POUR, FIXE la tarification de la téléassistance reprise ci-dessus                                                            

à compter du 1er juillet 2023. 
 
5.1.3. Mise en place d’astreintes  
Lionel PEDRONO explique que dans le cadre du Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) prévu 
par le Conseil Départemental, des financements sont proposés à compter du 1er juillet 2023 afin de faciliter 
les remplacements « non prévisibles » des intervenants à domicile du Service d’Aide A Domicile. Cela 
permettra de mettre en place une astreinte (principalement sur les temps des week-ends et jours fériés) pour 
2 agents, sur la même période, exerçant les fonctions d’aide à domicile (grade d’agent social) : 
 

PERIODES 
D’ASTREINTES 

Semaine 
d’astreinte 
complète 

Astreinte du lundi 
matin au vendredi soir 

Astreinte du 
vendredi soir au 

lundi matin 

Astreinte le dimanche 
ou jour férié 

Montant 149,48 € 45 € 109,28 € 43,38 € 

 
D’autres part, le temps visant à remplacer une collègue (le temps de déplacement et le temps de présence 
au domicile des bénéficiaires) sera comptabilisé comme du temps de travail selon les modalités de calcul 
déjà en place.  
 
Lionel PEDRONO précise que la CC2SO a été retenue par le Département pour répondre à un appel à 
candidatures relatif aux conditions de travail des aides à domicile et du personnel administratif. Un dialogue 
de gestion est en cours qui conduit à des actions en faveur des conditions de vie des aides à domicile. 
L’enveloppe mobilisée à cet effet s’élève à environ 420 000 € par an pendant 5 ans pour des actions prises 
en charge à 100 % par le Département. Cette convention aura un effet rétroactif au 1er janvier 2023. Une de 
ces actions consiste en la prise en compte des astreintes pour les aides à domicile qui interviennent le week-
end (effet au 1er juillet).  
 
Le Président souligne que c’est une excellente nouvelle pour les auxiliaires de vie de la CC2SO.  
 
Le Conseil communautaire est invité en séance à se prononcer sur ce point. 
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 91 voix POUR,   2 
ABSTENTIONS (LEJEUNE Denis, CLABAULT Lionel), APPROUVE la mise en place d’astreintes                  

à compter du 1er juillet 2023. 
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5.2. Centre social : 
5.2.1. Convention de prêt de matériel Numéris’asso  
Le Président explique que le conseil communautaire est invité à l’autoriser à signer les 
conventions Numériss’asso qui permettent de prêter gratuitement du matériel numérique aux 
associations du territoire. 
 
Lionel PEDRONO, Directeur général adjoint, ajoute que la Fédération des centres sociaux des 
Hauts-de-France met gratuitement à disposition des associations qui en font la demande un parc 
de matériel informatique. Pour ce faire il suffit de signer la convention.  
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, unanime après en avoir délibéré par 94 voix 
POUR, AUTORISE le président à signer les conventions de prêt de matériel Numéris’asso à 

intervenir. 
 
5.2.2. Convention de prêt de matériel Numérithèque 
Le Président indique que le Conseil communautaire est invité à l’autoriser à signer les conventions 
de prêt de matériel informatique pour aider et accompagner les familles dans la logique de 
continuité éducative, pour faciliter leurs démarches administratives à distance et pour garantir un 
rapport de lien social et de communication.  
 
Lionel PEDRONO, Directeur général adjoint, précise que la CC2SO se voit dotée d’un parc 
informatique (imprimantes incluses) que les familles peuvent venir demander pour une mise à 
disposition sur un temps défini.  
 
Il est confirmé à Jean-Jacques STOTER, commune de Briquemesnil-Floxicourt, que ces 
informations figureront sur le portail famille.  
 
Jean-Jacques STOTER, commune de Briquemesnil-Floxicourt, estime nécessaire de multiplier 
ce type de soutien et d’identifier, avec l’aide des établissements scolaires, les familles en 
difficulté sur ce champ-là.  
 
Lionel PEDRONO répond que c’est fait et que  la CC2SO est en relation avec les responsables 
d’établissement.  
 
Jean-Jacques STOTER, commune de Briquemesnil-Floxicourt, s’enquiert du nombre 
d’équipements disponibles pour les associations et les familles.  
 
Lionel PEDRONO répond qu’il y en a une quinzaine pour les associations et une quinzaine pour 
les particuliers. 
 
Jean-Jacques STOTER, commune de Briquemesnil-Floxicourt, observe que le nombre 
d’associations de la CC2SO est bien plus élevé.  
 
Lionel PEDRONO répond que si la demande s’avérait supérieure à cette première dotation il 
serait possible de demander un supplément à la Fédération.   
 
Jean-Jacques STOTER, commune de Briquemesnil-Floxicourt, approuve. 
 
Sylvain CHARBONNIER, commune de Molliens-Dreuil, s’enquiert des conditions ou critères 
d’octroi de ces aides.  
 
Lionel PEDRONO répond qu’il n’y en a pas pour le moment.  
 
Le Président estime que les personnes feront appel à la CC2SO dès qu’ils en auront besoin.  
 
En l’absence de questions ou remarques supplémentaires, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 87 voix POUR,               
3 ABSTENTIONS (ADAM Charlotte, FLAHAUT Josiane, WARNAULT Jack), AUTORISE le président 

à signer les conventions de prêt de matériel Numérithèque à intervenir. 
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6. VOIRIE 
6.1. Fonds de concours 
Pierre ROBITAILLE, Vice-président en charge de la Voirie, invite l’assemblée à se prononcer sur le fonds de 
concours à intervenir auprès de la commune de Bacouel-sur-Selle pour laquelle la CC2SO réalise des 
travaux de bordurage et d’autoriser votre président à recouvrer les sommes nécessaires auprès de la 
commune. 
 
Le fonds de concours, versé par la commune sera égal à 50% du montant HT des travaux :   
 Commune de BACOUEL SUR SELLE : travaux de bordurage pour un FDC de 10 931.25 € HT. 

 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 94 voix POUR,                  
2 ABSTENTIONS (WARNAULT Jack, NOPPE Robert), DECIDE de solliciter le fonds de concours 

pour travaux de voirie auprès de la commune de Bacouel-sur-Selle et INVITE le Président à signer 
tout document se rapportant à la présente. 

 
6.2. Intégration de voiries communales dans le réseau communautaire 
Pierre ROBITAILLE, Vice-président en charge de la Voirie, informe l’assemblée que la commission « Voirie » 

s'est prononcée favorablement le 27 avril dernier sur l’intégration des voies suivantes dans le réseau 

communautaire :  

 

- PROUZEL : intégration de l’impasse (140 m.l.) et de la rue de la Gare (350.17 m.l.). Cette voie correspond 

à la définition de la voirie d’intérêt communautaire.         

-  BRIQUEMESNIL : intégration de la rue de la Guerilière (56.42 m.l.). Cette voie correspond à la définition 

de la voirie d’intérêt communautaire.            

 

En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 90 voix POUR,               

1 ABSTENTION (DANCOURT David), APPROUVE l’intégration des voies reprises ci-dessus dans le 

réseau communautaire. 

 
6.3. Tarification des interventions auprès des communes et syndicats 
Pierre ROBITAILLE, Vice-président en charge de la Voirie, invite l’assemblée à se prononcer sur la tarification 
des interventions du service « Espaces verts » auprès des communes et syndicats. La commission Voirie, 
réunie le 27 avril dernier, propose la tarification suivante à compter du 20 juin 2023 :  
 - 1 agent avec débroussailleuse, tondeuse ou autres outils à mains : 25,60 € TTC. 

- 1 agent avec tracteur tondeuse : 43.20 €/heure (ancien tarif 36 €) 
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 

Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 86 voix POUR,            
1 voix CONTRE (CLAVIERE Valérie) et 8 ABSTENTIONS (ADAM Charlotte, GENTY Marcel, MOREL 
Claude, LEJEUNE Denis, CLABAULT Lionel, CROSNIER Gérard, DANCOURT David, BRUTELLE 

Hervé), FIXE la tarification des interventions du service « Espaces verts » auprès des communes 
et syndicats telle que susmentionnée à compter du 20 juin 2023. 

 
7. RESSOURCES HUMAINES 
7.1. Modification du tableau indicatif des emplois : création et suppression de postes 
Lionel PEDRONO, Directeur général adjoint, explique que des ajustements ont été effectués en 
prévision de la prochaine rentrée et que le Conseil communautaire est invité à se prononcer sur les créations 
et suppressions de postes suivantes qui ont reçu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 11 mai 
dernier :  
 
Service Petite enfance :  
o Création du poste d’infirmier territorial en soins généraux à temps non complet 6/35e au 19/06/2023 (à 
la demande de la préfecture, cette création de poste remplace et annule la délibération n°72/2023 relative 
au recrutement d’un vacataire pour assurer les missions du référent santé accueil inclusif).   
 
Service Vie scolaire : 
o Création de 3 postes d’adjoint d’animation à temps non complet :  
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  6,31/35e au 7/07/2023 
  7,69/35e au 7/07/2023 
  29,88/35e au 1/09/2023 
 
o Création de 1 poste d’animateur à temps complet au 19/06/2023 
 
o Création de 5 postes d’adjoint d’animation à temps complet au 1/08/2023 
 
o Modification de la durée hebdomadaire des postes suivants au 1/09/2023 :  

• ATSEM principal 1e classe : 31/35e au lieu de 35/35e  

• ATSEM principal 1e classe : 29,99/35e au lieu de 35/35e  

• Adjoint technique : 25,60/35e au lieu de 23/35e  

• Adjoint technique principal 2e classe : 28,34/35e au lieu de 26,5/35e   

• ATSEM principal 1e classe : 28,16/35e au lieu de 27/35e  

• ATSEM principal 1e classe : 31,10/35e au lieu de 31/35e  

• ATSEM principal 2e classe : 32,88/35e au lieu de 31/35e   

• ATSEM principal 1e classe : 27,39/35e au lieu de 25,14/35e   

• ATSEM principal 2e classe : 32,93/35e au lieu de 31,49/35e  

• ATSEM principal 2e classe : 23,33/35e au lieu de 20,42/35e  

• Adjoint d’animation : 19,31/35e au lieu de 19,16/35e 

• Adjoint d’animation : 21,66/35e au lieu de 6,23/35e 

• Adjoint d’animation : 35/35e au lieu de 26,65/35e  

• Adjoint d’animation : 30,68/35e au lieu de 28,89/35e 

• Adjoint d’animation : 23,07/35e au lieu de 14,31/35e 

• Adjoint d’animation : 34,48/35e au lieu de 28,13/35e 

• Adjoint d’animation : 19,80/35e au lieu de 10,80/35e 

• Adjoint d’animation : 29,69/35e au lieu de 17,72/35e 

• Adjoint d’animation : 29,69/35e au lieu de 22,22/35e 

• Adjoint d’animation : 34,64/35e au lieu de 34,51/35e 

• Adjoint d’animation : 34,96/35e au lieu de 33,52/35e 
 
Le Président souligne qu’un poste d’infirmier territorial a été créé.  
 
Monsieur PEDRONO explique que la précédente délibération sur ce sujet a été refusée par le préfet car la 
CC2SO souhaitait passer par un vacataire alors que pour la petite enfance la réglementation exige qu’un 
poste pérenne soit créé.  
 
En l’absence de questions ou remarques, le Président propose de passer au vote.  
 
Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par 91 voix POUR, 1 

ABSTENTION (DANCOURT David), APPROUVE les créations et suppressions de postes 
mentionnées ci-dessus.   

 
 

8. INFORMATION(S) DIVERSE(S) 
Portail Famille  
Jannick LEFEUVRE, Vice-président en charge du Scolaire, explique qu’une présentation à la presse a été 
effectuée, avec Le Bonhomme picard et le Courrier picard, le journal Le Réveil était absent. Il précise que le 
Courrier Picard de samedi contient un bel article sur le sujet rédigé par une jeune journaliste. Il indique que 
le portail famille est opérationnel depuis vendredi soir pour les inscriptions pour la rentrée du 1er septembre 
2023. Il espère que ce portail va rendre service à tous parents car, jusqu’à présent, il y avait beaucoup de 
dossiers papier à remplir, aujourd’hui, avec le portail famille, ces dossiers sont déjà préremplis, il y aura juste 
des vérifications ou des modifications à y apporter. 
 
Le portail a été présenté en conférence des maires, et les directeurs de centre, la boussole, les maisons 
France services pourront aider les usagers. Par ailleurs, le service scolaire de la Communauté de communes 
est à la disposition des familles ayant besoin d’aide.  
 
Lionel PEDRONO ajoute qu’au niveau de l’application des règlements une certaine souplesse sera de 
rigueur pour cette première année de lancement du portail.   
 
TISOA 
Sylvain CHARBONNIER, commune de Molliens-Dreuil, explique qu’il a orienté ses administrés vers TISOA, 
or l’un d’entre eux, souhaitant consulter son dentiste à Poix-de-Picardie, n’a pas pu l’utiliser car TISOA ne va 
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qu’à Airaines. Il estime que si l’offre actuelle a le mérite d’exister, elle est limitée et devrait être revue. En 
effet, TISOA emmène vers les villes où se trouvent des collèges, donc il est impossible d’aller consulter un 
praticien à Quevauvillers ou de se rendre au Trianon.  
 
Il fait part de sa déception à l’égard de ce service et évoque les réflexions de la commission dédiée.  
 
Le Président répond que TISOA n’a pas été conçu comme un service de taxi et que le transport en taxi est 
plus cher. La CC2SO a simplement ouvert les bus scolaires au reste de la population.  
 
Jean-Jacques STOTER, Vice-président en charge de la Mobilité, rappelle que la CC2SO a décidé 
unanimement en mars 2021 de devenir une autorité organisatrice de mobilité (AOM). Un comité de 
partenaires a été créé, il s’est réuni en juin 2022 et se réunira demain soir et dressera le bilan de TISOA 
2022 (comme il l’a fait pour 2021). Il a demandé voici quelques mois aux services de bien vouloir noter 
toutes les demandes émises et que TISOA ne peut pas honorer, ce qui a permis de proposer de nouveaux 
services.  
 
Il indique que depuis le 1er janvier 2023, Airaines bénéficie d’un transport TISOA à la demande pour se 
rendre à Amiens et à Abbeville dans le cadre des « TISOA réguliers ».  
 
Il rappelle que voici un an un flyer avait été distribué expliquant qu’à partir de Molliens-Dreuil il était possible 
d’aller facilement à Airaines, mais il n’est pas possible d’aller à Poix-de-Picardie, Hornoy-le-Bourg ou 
Oisemont (de même qu’il n’est pas prévu qu‘une personne d’Airaines puisse aller faire ses courses à 
Oisemont), car ce sont des zones de collèges distinctes.  
 
Il ajoute que ce sujet est à l’ordre du jour du comité des partenaires dans lequel siègent des élus, des 
représentants des employeurs (privés et publics), la Chambre d’agriculture, la Chambre de commerce, le 
Medef, la CPME, des représentants d’usagers et la Mission locale.  
 
Il explique que certains déplorent que les minibus de la Communauté de communes restent bien souvent 
garés mais il rappelle que le service a été calibré en fonction de l’effectif de conducteurs, qui ne peuvent 
pas conduire un usager en TISOA et même temps que le ramassage scolaire.  
 
De nouvelles possibilités devraient être ouvertes en recrutant deux conducteurs à mi-temps, ce qui pourrait 
donner de la souplesse (le sujet sera débattu demain en comité des partenaires).  
 
Il affirme que la question posée est légitime. Il confirme que TISOA ne peut pas aller chercher et ramener 
une personne à sa porte, mais à un point de départ (souvent la mairie), pour ne pas créer des services de 
taxi car ces derniers doivent pouvoir travailler. Il évoque l’inquiétude quant à la possibilité d’équilibrer ce 
service et ajoute que le service est équilibré car les autocars grand tourisme transportent des collégiens ou 
des clubs divers sur de longues distances qui génèrent des recettes et dégagent une marge. En effet, la 
Mobilité est un budget annexe qui se doit d’être totalement équilibré (pas comme la piscine, par exemple, 
qui est abondée par le budget principal à hauteur de 50 ou 60 %), donc une grande vigilance est de rigueur. 
Il explique que le service peut être élargi en fonction des ressources disponibles et il rappelle que pendant 
la crise sanitaire les autocars ne bougeaient pas.  
 
Jean-Luc LEFEBVRE, commune d’Airaines, explique que deux mamans de sa commune, sans permis de 
conduire, souhaitent se rendre à la plage le mercredi (par exemple) avec leurs enfants mais après s’être 
renseignées elles ont réalisé qu’il n’y a pas de retour possible (ou bien passer par Mers puis par Abbeville).  
 
Jean-Jacques STOTER répond que ce n’est pas prévu. Il ajoute que ces parents d’élèves peuvent se 
constituer en association et faire ensuite une demande à TISOA.  
 
PASS JEUNES 
Jean-Jacques STOTER, commune de Briquemesnil-Floxicourt, demande des informations sur le PASS 
JEUNES.  
 
Lionel PEDRONO, Directeur général adjoint, explique qu’une communication est en préparation sur le 
sujet et que des négociations sont en cours avec les partenaires. Le règlement de fonctionnement du PASS 
JEUNES a été validé au bureau. Il explique que ce dispositif va se substituer à l’aide aux jeunes passant 
par les associations et versera une aide directement aux jeunes de 3 à 17 ans du territoire (un chèque de 
20 €) leur permettant d’adhérer à une association dont le siège est sur le territoire (culturelle, sportive, etc.). 
Des offres de gratuité ou de réduction de prix pour des animations du territoire s’ajouteront à ce chèque. 
Ont d’ores et déjà été validées pour cette première année des entrées pour Aquasoa, des réductions pour 
Picard’IA, la gratuité pour la saison culturelle ; un travail avec le Trianon est en cours.  
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Jean-Jacques STOTER, commune de Briquemesnil-Floxicourt, demande si ce dispositif prendra effet au 
1er septembre.  
 
Lionel PEDRONO répond que la communication sera envoyée début juillet et que le démarrage est prévu 
pour la saison associative 2023-2024 qui commence le 15 août.   
 
Jean-Jacques STOTER estime qu’il est nécessaire de faire connaitre cette information, y compris dans le 
Lien Communautaire, au moment où les maires vont communiquer auprès de la population cet été. 
 
Lionel PEDRONO répond que le Lien Communautaire sera distribué à la fin de la présente séance.  
 
Jean-Jacques STOTER estime nécessaire de mettre l’accent sur cet accompagnement de familles du 
territoire. 
 
Lionel PEDRONO précise qu’il y a 6 000 bénéficiaires. 
 
Jean-Jacques STOTER affirme que cela représente potentiellement 6 000 chèques de 20 €.  
 
Lionel PEDRONO précise que c’est cumulable avec les autres dispositifs de l’État (par exemple le chèque 
sport de 50 €). 
 
Jean-Jacques STOTER rappelle que les mairies ont reçu une affiche proclamant une aide de 200 € pour 
l’acquisition d’un vélo à assistance électrique dès lors qu’il est acheté dans la Somme et que l’acheteur 
habite dans le territoire (il souhaite éviter certaines dérives). Il précise que cette mesure est effective depuis 
le 1er janvier et qu’à ce jour 41 % des 20 000 € prévus ont été dépensés (soit plus de 8 000 € d’aides alloués 
aux habitants du territoire).  
 
Le Président, après s’être assuré qu’il n’y avait pas d’autres questions diverses, clôt la séance à 21h05. 
 
Albert NOBLESSE, commune d’Airaines, invite les Conseillers communautaires à un moment de 
convivialité ; il précise que la commune d’Airaines offre les boissons et lui-même offre le pétillant.  
 
 

Pascal AUBRÉE  
Secrétaire de séance 

 
 

 

Alain DESFOSSES 
Le Président 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 


